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Centre de loisirs adapté
Ville : Issy-les-Moulineaux
Association : Jonquilles et Colibris




I. Contexte et présentation du projet
L’ALSH « Jonquilles et Colibris » est porté par une association dont l’objet est :
• Créer des structures d’accueil pour enfants et jeunes (3 à 17 ans) avec handicap psychique à temps partiel.
• Améliorer l’offre de soins locale par la coordination synergique des acteurs de soins et médicaux et sociaux.
• Favoriser une formation des professionnels du secteur et une formation interprofessionnelle.

Cette association peut adhérer à des structures départementales, régionales, ou nationales.
Son projet principal est de créer un centre de loisirs adapté aux enfants concernés par des troubles du spectre de l’autisme (TSA) et proposer un accueil à leurs fratries pendant les vacances scolaires. Cet accueil de loisirs sans hébergement plus spécifiquement dédié aux enfants présentant des troubles du spectre autistique, de 3 à 11 ans, se situera dans une ancienne crèche désormais fermée. L’objectif est de proposer un espace sécurisé, inclusif et adapté, qui favorise le bien-être, le développement et l’épanouissement des enfants, en complémentarité avec les familles et les institutions médico-sociales.
Situé à Issy-les-Moulineaux, l’ALSH s’inscrit dans la dynamique locale d’inclusion et de soutien aux familles ayant des enfants en situation de handicap.
Issy-les-Moulineaux est une commune située dans le département des Hauts-de-Seine (92), en région Île-de-France. Limitrophe du 15ᵉ arrondissement de Paris, elle fait partie de l’Établissement Public Territorial Grand Paris Seine Ouest (GPSO). La ville compte environ 70 000 habitants et se caractérise par un tissu urbain dense, diversifié et en constante évolution.

La municipalité développe des politiques publiques actives dans les domaines :
· De l’éducation
· De la jeunesse
· Du handicap et de l’inclusion
· Du développement numérique
· De l’innovation urbaine
· De la vie associative.
Issy-les-Moulineaux est reconnue comme un pôle d’activité majeur en Île-de-France, accueillant de nombreuses entreprises, sièges sociaux et acteurs économiques, notamment dans les secteurs des technologies de l’information, des médias, de la communication et de l’audiovisuel.
La ville dispose d’infrastructures variées : établissements scolaires, structures petite enfance, équipements sportifs, espaces culturels, centres de loisirs, et de nombreux services municipaux orientés vers l’accompagnement des habitants. Elle bénéficie également d’une desserte de transports particulièrement développée (métro ligne 12, tramway T2, lignes de bus, réseau cyclable), facilitant l’accès aux services et équipements.
Issy-les-Moulineaux mène une politique affirmée en faveur de l’accessibilité et de l’inclusion des personnes en situation de handicap, ainsi que d’un soutien structuré à la vie associative locale, notamment via la Maison des Associations et les dispositifs municipaux dédiés.
II. Cadre réglementaire et valeurs éducatives
L’ALSH de l’association « Jonquilles et Colibris » est en cours de déclaration auprès de la Direction Régionale Académique à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports (DRAJES), conformément à la réglementation en vigueur relative aux accueils collectifs de mineurs (ACM).

Il fait l’objet d’une demande d’autorisation auprès du Conseil Départemental des Hauts-de-Seine.

Le projet pédagogique s’appuie sur :
· Le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF).
· La réglementation des accueils collectifs de mineurs (ACM) relevant du Ministère chargé de la Jeunesse et des Sports.
· Les recommandations de bonnes pratiques de la HAS et de l’ANESM.
· Les droits de l’enfant (Convention Internationale des Droits de l’Enfant).
· Les principes éducatifs de bienveillance, inclusion, respect des rythmes, coopération, autonomie, autodétermination, et plaisir.
III. Public accueilli
Les personnes concernées par des troubles du spectre de l’autisme ont en commun de présenter certaines particularités lorsqu’il s’agit d’interagir avec les autres et dans leur façon de s’intéresser au monde. Néanmoins, ces particularités s’expriment de façon très variée selon chacun. Dans une perspective inclusive, l’accueil proposé par le centre de loisir est pensé afin de garantir un accompagnement favorisant les échanges, les rencontres, l’épanouissement, les découvertes, et le vivre ensemble dans le respect de chacun.
L’accueil au centre de loisir est organisé par demi-journée, du lundi au vendredi pendant l’année scolaire, également pendant une partie des vacances scolaires. Le lundi après-midi est réservé pour le travail en équipe et à des temps d’accueil et de collaboration avec les familles des enfants accueillis. L’organisation du centre de loisir propose ainsi 9 demi-journées d’accueil en groupe par semaine.
L’accueil est ouvert aux enfants âgés de 3 à 11 ans, en situation de handicap, concernés par des troubles du spectre de l’autisme (ayant un diagnostic de TSA ou étant accompagnés dans le cadre de ce type de troubles en attente de diagnostic). Les enfants sont accueillis au sein de groupes de taille restreinte : 7 enfants par demi-journée au maximum. Ils sont accompagnés par les membres de l’équipe pédagogique, tous les professionnels qui la composent ont une formation et une expérience solides dans l’accompagnement des enfants, en particulier des enfants concernés par des troubles du spectre de l’autisme. Le taux d’encadrement s’étend de 1 accompagnant pour 1 à 3,5 enfants selon les besoins.

Sur la semaine, le taux d’encadrement se répartit ainsi :
	
	Lundi
	Mardi
	Mercredi
	Jeudi
	Vendredi

	Matin
	1 IDE + 1 ES : 4 enfants en activité
1 médiatrice ateliers artistiques : 3 enfants
	1 IDE + 2 ES : activité sportive dans les infrastructures de la ville avec 7 enfants
	2ES + 1 coach sportif pour une activité sportive : 7 enfants présents
	1 IDE + 1 ES : activité peinture dans le centre de loisirs 3 semaines /4 et la troisième semaine sortie culturelle
	1 IDE + 1 ES : activité sensorielle avec les 7 enfants dans le centre de loisirs

	Après-midi
	Réunions en équipe
Accueil et collaboration avec les familles
	Sortie extérieure : ludothèque avec les 7 enfants (aide active d’une personne de la ludothèque)
	Sortie extérieure dans une dynamique de partenariat avec le CLAVIM avec deux ES et les 7 enfants
	Sortie extérieure ou activité cuisine avec trois adultes (IDE et ES)
	1 IDE + 1 ES + 1 intervenante du centre d’arts vivants pour une activité type théâtre, chant, comédie musicale



La mixité de l’accueil est pensée selon plusieurs modalités parallèles, à travers notamment l’organisation d’accueils des fratries pendant les vacances scolaires, et la proposition de nombreuses activités, rencontres, et partenariats culturels, sportifs, et de loisir, tournés vers l’extérieur.
IV. Description des locaux 
Local en RDC d’une surface locative QPPC d’environ 130 m²
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L’organisation et l’aménagement des locaux du centre de loisirs est en cours. Les axes importants de cet aménagement permettent de favoriser : 
· Des conditions d’échange satisfaisantes avec les familles : transmissions quotidienne, réunions d’accueil et de collaboration
· Des espaces aérés facilement identifiables avec notamment une zone calme à destination des enfants (zones d’activités, de motricité)
· Des bureaux pour l’équipe pédagogique permettant les échanges, le rangement du matériel, la préparation des activités 
· Des zones spécifiques accessibles (salle de bain, toilettes avec mobilier adapté, coin cuisine)
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V. [bookmark: _Hlk213947839]Objectifs éducatifs
· Proposer aux enfants accueillis de vivre des temps de loisir épanouissants à travers la découverte d’expériences variées et partagées.
· Favoriser le développement de la créativité et de l’autonomie dans le respect des besoins, des souhaits, et du rythme de chacun.
· Soutenir la tolérance, l’expression de la solidarité et la reconnaissance de la diversité à travers une démarche inclusive : passerelles avec les structures de loisirs de la ville, les lieux culturels, et les infrastructures sportives. Également proposer un accueil des fratries pendant les vacances scolaires.
· Favoriser les possibilités de répit pour les familles, l’entourage, les aidants. Proposer un soutien à travers une collaboration autour de l’accueil des enfants.
VI. Objectifs pédagogiques
· Soutenir la réalisation des objectifs éducatifs à travers un accueil adapté, propice au bien-être, aux découvertes, et aux rencontres.
· Accueil par une équipe formée et expérimentée dans l’accompagnement d’enfants, notamment concernés par des troubles du spectre de l’autisme.
· Offrir des opportunités de découverte et permettre de redécouvrir des environnements connus différemment.
· Promouvoir la participation des enfants, tant dans les activités que dans leur quotidien
· Encourager les relations fondées sur le respect mutuel, la coopération et l'entraide 
· Favoriser l'ouverture d'esprit et la curiosité
· Respecter les rythmes individuels de chaque personne.
· Faciliter l'implication des familles
· Accompagner l’épanouissement des enfants sur le pan social, relationnel, vie en groupe, communication, autonomie et autodétermination dans la vie quotidienne
· Accompagnement marqué par une proposition de structuration adaptée du temps et de l’espace au sein des activités (aménagements des espaces clairement identifiables, utilisation d’indicateurs visuels)
· Accompagnement prenant en compte les spécificités des situations de chacun (particularités sensorielles, centres d’intérêts, interactions sociales).
· Proposition d’une continuité dans l’utilisation des moyens de communication de chaque enfant, transmis par les enfants et leurs familles / représentants légaux.
VII. Accueil individualisé
· Recueil des besoins individuels - Fiche « 1ère rencontre »
Un entretien d’accueil est organisé pour chaque enfant avec sa famille avant l’entrée au centre.
Les informations systématiquement recueillies :
· L’enfant, sa famille	 
· Sa prise en charge spécifique	 
· Les activités, jeux qu’il aime, ses centres d’intérêt	 
· Ce qui est difficile pour l’enfant	 
· Besoins au repas	 
· Besoins pour les toilettes	 
· Besoins pour communiquer	 
· Besoins pour se déplacer	 
· Dans la relation aux autres	 
· Besoin pour participer aux activités et à la vie au groupe	 
· Vigilance santé
· Particularités sensorielles

· Document produit : une fiche individuelle « 1ère rencontre » mise à disposition de toute l’équipe.
· PAI (Projet d’Accueil Individualisé)
Obligatoire lorsqu’un enfant est concerné par :
· Une allergie grave
· Une épilepsie
· Un trouble médical nécessitant un traitement/ une surveillance
Il comprend :
· Un protocole d’urgence
· Les traitements autorisés
· Les conduites à tenir
· Les contacts des médecins.
· Gestion des comportements-défis
Dans le cadre de l’accueil d’enfants présentant des troubles du spectre de l’autisme (TSA) et d’autres besoins spécifiques, la gestion des comportements-défis constitue un axe essentiel de la démarche éducative. Les comportements considérés comme « défis » ne sont pas interprétés comme de l’opposition, mais comme un mode d’expression, souvent lié à une difficulté de communication, de compréhension de l’environnement, de régulation émotionnelle ou de traitement sensoriel.
Le centre de loisirs adapté vise à créer un environnement sécurisant, prévisible et bienveillant, permettant à chaque enfant de développer ses compétences sociales, émotionnelles et d’autonomie, tout en participant à des activités de loisirs valorisantes.
En pratique au moment de l’événement : 
· Utiliser un espace de retrait : 
· Utiliser des outils après le retour au calme : manipulations d'objets sensoriels, musique douce, objets connus pour rassurer l'enfant, etc.
· Réfléchir aux éléments qui ont pu entraîner la crise :
· Environnement bruyant ?
· Trop de stimulations visuelles ou tactiles ?
· Est-il malade ?
· A-t-il mal ?
· L'activité en cours était-elle prévue et planifiée ?
· Les différentes "solutions de secours" ont-elles été mises en place ?
· La tâche demandée a-t-elle été comprise ? Ou trop complexe ?
· Un aménagement a-t-il été mis en place ? (Séquençage de l'activité, délai de réponse, adaptation des consignes, faire avec l'aide de l'adulte...)
· Utiliser un outil de gestion des émotions s'il est connu et transmis par les parents : relaxation, échelle des émotions, etc. (fiche "1ère rencontre")
· Éviter de parler : montrer un pictogramme ou écrire ce qu'il doit faire
· Solutions de secours :
· Prévoir un plan d'action au sujet de l'espace de retrait avec la famille et le jeune si possible 
· Accompagner à 2 adultes à l'espace de retrait (rapidité et sécurité)
· Identifier les déclencheurs du comportement : pouvoir anticiper et améliorer les réactions de chacun, adapter et rester vigilant aux aménagements


VIII. Sécurité 
· Sécurité des locaux
Les locaux utilisés répondent aux normes ERP applicables :
· Sorties de secours signalées et dégagées,
· Extincteurs et alarmes contrôlés,
· Registre de sécurité tenu à jour,
· Espaces vérifiés quotidiennement avant l’accueil.
Une signalétique visuelle (pictogrammes, repères couleur) facilite l’orientation et réduit le stress des enfants.
· Sécurité physique des enfants
L’ensemble des enfants est placé sous surveillance constante. Le taux d’encadrement est renforcé selon les besoins individuels. Un membre du personnel au minimum est formé SST.
Les parents sont immédiatement informés de tout incident.
· Sécurité des activités
Avant chaque activité, une analyse de risque est effectuée.
Les activités sont adaptées :
· Au niveau de compréhension de l’enfant,
· À son seuil sensoriel,
· À son comportement.
· Les sorties font l’objet d’une organisation stricte : repérage des lieux, adultes identifiés, liste nominative, téléphone de service, trousse de secours.
· Sécurité renforcée TSA (spécifique)

· Environnement prévisible et structuré
· Gestion des comportements-défis
· Espace refuge accessible immédiatement
· Protocole d’apaisement personnalisé
· Protection sensorielle (casques anti-bruit, lumières douces)
· Repérage des “enfants à risque de fugue”
· Mise en place d’un binôme adulte-enfant si nécessaire
· Gestion des transitions

· Protocole sanitaire cf. point XV

· Gestion des situations d’urgence
Des protocoles sont en place pour les situations d’urgence :
· Évacuation incendie
· Appel du 15 / 17 / 18
· Rôle de chaque adulte en cas d’urgence
· Point de rassemblement visuel (panneau, pictogramme)

· Assurance et obligations légales
L’association dispose d’une assurance responsabilité civile couvrant toutes les activités du centre. Les enfants sont assurés durant toutes les activités organisées.
IX. Organisation de la journée type
Matinée
· 8h45 – 9h00 : Accueil individualisé des enfants, temps de transition et installation en douceur.
· 9h00 – 9h15 : Accueil collectif avec un rituel rassurant (comptine, présentation de la matinée à l’aide d’un emploi du temps visuel).
· 9h15 – 10h00 : Temps de jeux libres, favorisant les interactions et l’autonomie.
· 10h00 – 11h45 : Activité extérieure ou intérieure encadrés (jeux moteurs, découverte de la nature, exploration sensorielle, jeux collectifs, activité artistique etc.).
· 11h45 – 12h00 : Retour au calme temps calme, rituel de fin de matinée, au revoir 
· 12h00 – 12h15 : Départ échelonné des enfants.
Après-midi
· 13h00 – 13h15 : Accueil individualisé des enfants, temps d’installation.
· 13h15 – 13h30 : Accueil collectif et rituel rassurant (comptine, présentation de la l’après-midi à l’aide d’un emploi du temps visuel).
· 13h30 – 14h00 : Jeux libres adaptés aux besoins et envies des enfants.
· 14h00 – 16h00 : Activité extérieure ou intérieure encadrés (jeux moteurs, découverte de la nature, exploration sensorielle, jeux collectifs, activité artistique etc.).
· 16h00 – 16h15 : Retour au calme, rituel de fin de journée, au revoir 
· 16h15 – 16h30 : Départ échelonné des enfants.
X. Types d’activités proposées

	Lundi
	Mardi
	Mercredi
	Jeudi
	Vendredi

	Découverte et éveil musicale

	Sport adapté en extérieur  

	Sport adapté en extérieur  

	Sport adapté en extérieur  
 
	Activité créative + sortie culturelle*
	Exploration sensorielle + sortie culturelle* 

	
	Activité motrice adaptée 

	Activité culturelle avec intervenant 
	Activité vie quotidienne  
	Activité artistique


*3 activités adapté en intérieur + 1 sortie culturelle liée avec la thématique du cycle 

· Artistiques et créatives : peinture, collage, musique adaptée, théâtre
· Motricité et sport adapté : parcours psychomoteur, jeux collectifs simplifies, équithérapie
· Sensoriel et bien-être : danse, exploration sensorielle (jeux de lumière, exploration des matières et des textures, découverte par les sens)
· Vie quotidienne : ateliers cuisine, jardinage, ludothèque
· Sorties culturelles : médiathèque, musée adapté, spectacle éventuellement, intervenant artistique

	Type d’activité
	En quoi cette activité est adaptée aux besoins des enfants avec TSA
	Objectifs pédagogiques
	Adaptations proposées

	Activité artistique
	Expression non verbale facilitée
Cadre rassurant avec étapes visuelles
Développement de la motricité fine
Exploration sensorielle 
	Développer la créativité 
Favoriser l’expression personnelle et émotionnelle
Améliorer l’attention et la planification
Renforcer la tolérance à certaines textures
	Choix libre du matériel (pinceaux, spatules, doigts, feuille)
Organisation visuelle par séquençage 
Proposition de modèles si besoin
Respect du rythme de chacun 
Espace calme, structuré et différencié


	Activité sensorielle
	Réponse directe aux hypersensibilités ou hyposensibilités
Favorise l’autorégulation 
Diminution des comportements-problèmes liés au besoin sensoriel
	Développer la capacité d’autorégulation
Explorer de nouvelles sensations 
Identifier les préférences sensorielles
Favoriser le bien-être
	Installation d’ateliers variés : eau, textures, sable, lumières
Choix libre de participation
Durée flexible
Supports visuels : “j’aime / je n’aime pas”, étapes
Éclairage doux, volume sonore maîtrisé, matériaux variés


	Sortie culturelle
	Favorise la généralisation des apprentissages
Développe l’adaptation au changement
Expériences riches et motivantes
Permet de mobiliser les centres d’intérêt de l’enfant
	Encourager l’ouverture au monde extérieur
Travailler l’autonomie dans un environnement nouveau
Développer les compétences sociales (attendre, suivre un groupe) 
	Repérage et séquençage préalable des lieux
Casque anti-bruit ou matériel apaisant si nécessaire
Planning visuel de la sortie et temps de transition anticipés



Exemple de l’atelier Peinture - Exploration artistique ludique et épanouissante. L’objectif de cet atelier est de proposer, sur un cycle de 4 semaines, une exploration ludique de l’univers d’un artiste. En lien avec les expositions de ses œuvres dans les musées, nous mettons en place un planning permettant à chaque enfant de prendre le temps d’apprécier l’œuvre de l’artiste avant chaque sortie culturelle. Le cycle se découpe en deux étapes : • 3 séances en interne : au cours de ces séances, nous découvrons ensemble l'univers de l’artiste. Ce moment cherche à mettre en lumière l’épanouissement créatif de l’enfant, où il peut explorer librement les potentialités de son imagination, tout en étant guidé par des professionnels. • 1 séance en extérieur, dans un musée : après avoir plongé dans l’œuvre de l’artiste, l’enfant aura l’opportunité de rencontrer ces œuvres en vrai, dans un environnement extérieur, tel qu’un musée ou une galerie. Les premières séances sont consacrées à la rencontre, un temps précieux pour que chaque enfant découvre l'univers de ses futurs camarades et l'environnement dans lequel il évoluera. Un climat sécurisant et chaleureux est mis en place, favorisant l’épanouissement et la confiance des enfants. Ensuite, l’atelier créatif prend forme : peinture, collage… Chaque activité est adaptée aux besoins et envies des enfants. Par exemple, des pinceaux fins ou épais, des crayons de couleur, des feuilles de différentes tailles, assis ou debout, tout est pensé pour répondre aux potentialités de chacun. Avant chaque séance, les professionnels anticipent les matériaux nécessaires afin que le temps créatif soit entièrement dédié à l’expression des enfants. Ces adaptations permettent d’optimiser la participation de chaque enfant tout en garantissant un environnement de travail sécurisant et enrichissant. Enfin, lors de la dernière séance, les enfants auront la chance d’explorer les œuvres de l’artiste en extérieur, dans un musée, une galerie ou une exposition. Ce moment d’ouverture vers l’extérieur permet à l’enfant d’aller à la rencontre de l’art dans un cadre différent et d’apprécier la richesse de l’univers de l’artiste dans un environnement nouveau et stimulant.
XI. Équipe pédagogique
 Directrice qualifiée (en VAE DESJEPS, titulaire du CAFDES), elle possède une solide expérience de 18 ans en tant que cadre, dont 14 ans dans le champ de l’autisme et 10 ans en direction d’établissement. Titulaire du CAFDES et engagée dans une VAE DESJEPS, elle dispose d’une double expertise en management d’équipes et en pilotage de projets sociaux.
En tant que présidente d’une association culturelle pendant dix ans, elle a porté des projets culturels pour de jeunes artistes, assuré la gestion associative et contribué à la mise en œuvre d’actions partenariales.
Diplômée d’un DESS en expertise économique et gestion de projets internationaux, elle a débuté sa carrière en hôpital général (Bichat – Claude Bernard) en tant que cadre administratif, où elle a développé des compétences en gestion financière, organisation et coordination. Elle a ensuite exercé plusieurs années auprès d’enfants avec TSA, d’abord comme responsable administratif et financier, puis en poste de direction.
Son parcours dans le champ du handicap psychique et de l’autisme lui a permis d’affiner une vision humaniste et inclusive, centrée sur la qualité d’accompagnement des publics vulnérables. Elle mobilise aujourd’hui son sens de l’écoute, sa capacité d’analyse et son expérience en gestion d’équipe pour garantir un fonctionnement rigoureux, sécurisant et bienveillant du centre.
Elle a obtenu en juin 2025 le Certificat de Formation à la Gestion Associative (CFGA) auprès du Carrefour des Associations Parisiennes (CAP – Paris 12). Cette formation lui a permis de renforcer ses compétences en pilotage associatif, en gestion administrative et financière, en gouvernance, en cadre juridique et en mobilisation des partenaires. Le CFGA constitue un atout majeur pour assurer une direction structurée, fiable et conforme aux exigences propres au secteur associatif, particulièrement dans le cadre du développement d’un accueil de loisirs spécialisé.
En 2025, la direction est accompagnée par le programme Émergence de France Active Métropole, un dispositif destiné à soutenir les porteurs de projets à impact social dans la structuration, la faisabilité et le financement de leur initiative. Cet accompagnement permet de consolider le modèle économique du centre de loisirs adapté, de sécuriser le plan de financement, de bénéficier d'un appui stratégique et d’élargir le réseau de partenaires engagés dans l’économie sociale et solidaire. Le programme Émergence constitue ainsi un levier essentiel pour la professionnalisation et le développement durable du projet associatif.
⭐ Compétences clés
· Direction, encadrement et coordination d’équipe
· Gestion administrative, organisationnelle et financière
· Connaissance approfondie du secteur autisme et des besoins des enfants TSA
· Communication, médiation et accompagnement des familles
· Pilotage de projet : conception, évaluation et mise en œuvre de projets à impact social.
· Communication et coordination : relations familles, institutions, partenaires médico-sociaux et acteurs du territoire.
· Compétences relationnelles fortes : écoute, adaptabilité, bienveillance, gestion des situations complexes.
 Le directeur adjoint est également neuropsychologue. Il possède onze années d’expérience professionnelle dans le champ de l’autisme, ce qui fait de lui un pilier essentiel de l’encadrement, de l’accompagnement pédagogique et du soutien clinique apporté à l’équipe et aux familles.
Formé en neuropsychologie, il dispose d’une expertise approfondie du développement de l’enfant, du fonctionnement cognitif, des particularités sensorielles et émotionnelles associées aux TSA, ainsi que de l’analyse des comportements. Il intervient à l’articulation entre clinique, pédagogie et organisation, garantissant une approche cohérente, sécurisante et adaptée aux besoins des enfants.
Il a suivi un large panel de formations spécialisées, couvrant à la fois l’évaluation, l'accompagnement éducatif et la sécurité :
· Évaluations et diagnostics spécialisés
· Évaluation précoce des TSA : bilan global et diagnostic différentiel
· ADOS-2
· ADI-R
· ECSP
· WPPSI-IV, WISC-V, K-ABC
· Méthodes éducatives et comportementales
· ABA
· TEACCH
· PECS
· Gestion des comportements défis
· VARS – Vie Affective, Relationnelle et Sexuelle
· Spécialisation en neuropsychologie de la douleur et des émotions
· Sécurité
· SST – Sauveteur Secouriste du Travail
· Formation incendie
Compétences clés
· Compétences cliniques et neurodéveloppementales
· Évaluation neuropsychologique complète et interprétation clinique.
· Maîtrise des outils standardisés de diagnostic du TSA (ADOS-2, ADI-R, ECSP).
· Analyse fonctionnelle du comportement et compréhension fine des particularités autistiques.
· Recommandations individualisées adaptées aux profils des enfants.
· Compétences éducatives et comportementales
· Mise en œuvre et supervision des méthodes ABA, TEACCH et PECS.
· Élaboration de stratégies pour accompagner les comportements défis.
· Création d’outils visuels et supports de communication adaptés.
· Adaptation des environnements éducatifs et sensoriels.
· Compétences en supervision et coordination
· Supervision clinique et accompagnement des équipes éducatives.
· Animation de temps d’analyse de pratiques et formation interne.
· Coordination entre direction, familles et partenaires médico-éducatifs.
· Contribution active à la conception, à la cohérence et au suivi du projet pédagogique.
· Compétences relationnelles
· Communication claire, empathique et adaptée aux différents interlocuteurs.
· Accompagnement des familles et médiation en situations complexes.
· Sensibilité aux enjeux affectifs, relationnels et émotionnels.
· Compétences stratégiques et organisationnelles
· Gestion globale du centre aux côtés de la direction.
· Mise en place et développement de partenariats externes.
· Veille professionnelle et actualisation continue des pratiques fondées sur les preuves.
· Respect des protocoles de sécurité, gestion des situations d’urgence (SST, incendie).

Notre équipe pédagogique au plus près des enfants est constituée de professionnels experts formés dans le champ des troubles du spectre de l’autisme.
 L’infirmière occupe une fonction centrale au sein de l’équipe pédagogique grâce à sa double compétence en soins infirmiers et en accompagnement éducatif spécialisé en autisme. Titulaire du Diplôme d’Infirmière Diplômée d’État (IDE), elle met au service du centre de loisirs adapté son expertise clinique, sa connaissance fine du développement de l’enfant, ainsi que son expérience solide dans l’accompagnement des enfants présentant des troubles du spectre de l’autisme (TSA).
Son parcours lui permet d’adopter une posture à la fois bienveillante, sécurisante et ajustée aux besoins individuels des enfants accueillis.
Elle a suivi de nombreuses formations spécialisées renforçant l’adaptation pédagogique du centre :
· ABA (analyse appliquée du comportement)
· TEACCH (structuration de l’environnement et communication visuelle)
· LSF (langue des signes française)
· Gestion de la douleur
· AFGSU 2 (gestes d’urgence niveau 2)
· Formation incendie
Ses compétences lui permettent :
· D’apporter un regard éducatif éclairé sur les comportements des enfants,
· De sécuriser les pratiques de l’équipe grâce à sa maîtrise des protocoles de santé, et de la prévention des risques,
· De renforcer la communication adaptée, notamment via l'utilisation de la LSF et des supports alternatifs.

Les éducateurs spécialisés ont entre cinq et huit années d’expérience dans le champ de l’autisme avec les enfants.
 L’éducatrice spécialisée à temps plein est diplômée d’État, et met au service du centre de loisirs adapté une expertise solide dans l’accompagnement d’enfants présentant des troubles du spectre de l’autisme et d’autres besoins spécifiques. Sa formation d’Éducatrice Spécialisée (DEES) lui confère une compréhension fine du développement de l’enfant, des dynamiques familiales et des stratégies éducatives adaptées aux publics à besoins particuliers.
Elle possède un parcours professionnel riche et diversifié dans l’accompagnement éducatif, au sein de structures spécialisées. Ses expériences lui permettent d’adopter une posture professionnelle centrée sur la bienveillance, la sécurisation, l’individualisation des accompagnements et la construction de relations éducatives de confiance.
Elle a renforcé ses compétences grâce à plusieurs formations spécialisées, notamment :
· ABA (analyse appliquée du comportement)
· TEACCH (structuration visuelle et adaptation de l’environnement)
· Outils de communication adaptés (pictogrammes, supports alternatifs/augmentés)
· PCMA (prévention et contrôle des comportements mettant en danger)
· Gestion des troubles du comportement
· SST (sauveteur-secouriste du travail)
· Formation incendie
Ses compétences lui permettent de :
· Analyser et accompagner les comportements défis,
· Proposer des stratégies éducatives ciblées,
· Adapter les activités aux profils sensoriels, cognitifs et émotionnels des enfants,
· Soutenir l'équipe dans la structuration des espaces et des temps,
· Favoriser le développement des compétences sociales, communicationnelles et d’autonomie.
Elle occupe également une mission spécifique au sein de l’équipe : le développement de partenariats, notamment dans le champ de la culture. Elle coordonne les liens avec les structures culturelles locales (médiathèques, musées, centres artistiques, associations), dans l’objectif d’élargir l’accès à la culture pour les enfants accueillis, tout en rendant ces environnements plus accessibles et inclusifs.
 L’éducateur spécialisé (diplômé d’État), intervenant à mi-temps au sein du centre de loisirs adapté possède cinq années d’expérience professionnelle dans l’accompagnement d’enfants et d’adolescents présentant des troubles du spectre de l’autisme (TSA) et d’autres troubles du neurodéveloppement, ce qui lui confère une solide expertise dans l’ajustement des pratiques éducatives et pédagogiques.
Doté d’une approche à la fois structurée, bienveillante et centrée sur les besoins individuels, il s’appuie sur plusieurs formations spécialisées qui renforcent la qualité de son accompagnement :
· ABA (analyse appliquée du comportement)
· TEACCH (structuration visuelle et organisation de l’environnement)
· PECS (système de communication par échanges d’images)
· PCMA (prévention et contrôle des comportements mettant en danger)
· VARS (Formation centrée sur le respect du développement affectif, des émotions, des interactions sociales, de la sécurité relationnelle, et de la prévention des situations à risque.)
· Gestion des troubles du comportement
· SST (Sauveteur-Secouriste du Travail)
· Formation incendie
· Formation sur la laïcité
Ses compétences lui permettent d’accompagner les enfants dans :
· La régulation émotionnelle,
· L’acquisition de stratégies de communication,
· La participation sécurisée à des activités adaptées,
· La réduction des comportements-défis,
· La mise en place de supports visuels et d’outils individualisés.
L’éducateur spécialisé joue également un rôle essentiel dans la mission spécifique de développement des partenariats sportifs au sein du centre. Il identifie et coordonne les collaborations avec les clubs, associations et structures sportives locales, afin de favoriser l’accès des enfants à des activités physiques adaptées, inclusives et valorisantes. Sa connaissance du milieu sportif et sa sensibilité aux besoins sensoriels et moteurs des enfants avec TSA permettent de proposer des activités qui soutiennent leur bien-être, leur motricité, leur confiance en eux et leur plaisir de participer.

XII. Partenariat et ancrage local

· Collaboration avec la Mairie d’Issy-les-Moulineaux, le CLAVIM
· Partenariats avec écoles, IME (Croix Rouge à Boulogne), CMP, associations locales.
· Liens avec les services de la CAF et du Département (PMI).

Le projet culturel du centre de loisirs adapté vise à promouvoir l’inclusion des enfants en situation de handicap en offrant à chaque enfant l’accès à des activités artistiques et culturelles valorisant leurs potentialités. Par une approche ludique et adaptée, il favorise la découverte, l’expression personnelle et le développement de la créativité. L’inclusion s’étend également au sein de la ville, à travers des partenariats et des actions culturelles partagées, permettant à chaque enfant de trouver sa place dans la vie culturelle locale :
· Espace ICARE (MJC)
· Espace Ludique Marcel Aymé
· Espace Gevelot
· Cirque Nomade de Boulogne Billancourt
· Mon atelier créatif Issy 
· Ass accueil Loisir culture
· Médiathèque d’Issy Les Moulineaux
· Centre de recherche Théatre Handicap
· La biennale d’Issy
· Handi Danse Handi’art (BB)
· The Art Lab (Meudon/sevres)
· Conservatoire CRD Niedermeyer 
· La Philharmonie des enfants
· Musée d’Art et d’Histoire de Meudon
· Musée de la carte à Jouer
· Musée de la ville de Paris (Musée de Cluny, Palais Galliera, musée d’art Moderne, cité des sciences…)
· Grand Palais
· Fondation Louis Vuitton
· Les Bergeries d’Issy
· La ferme de Gally 
· Hangar Y 
· Les Étincelles du Palais de la découverte
· Parc Floral de Paris
· Palais de Tokyo
· Naturoscope de Puteaux
· Culture relax

Les partenaires dans le champ du sport avec lesquels nous envisageons des activités pour les enfants sont : 
· Volley assis Handisport
· Ligue de sport adapté
· Comité Départemental Handisport
· Service des sports de la ville
· Basketball fauteuil 
· Les infrastructures sportives de la ville : 
· Complexes multisports :
· Cité des Sports (92 rue du Gouverneur Général Eboué) : véritable pôle sportif avec salles omnisports, terrains de squash, centre de sport santé, piste d’athlétisme et terrains de football.
· Palais des Sports Robert Charpentier (4/6 boulevard des Frères Voisin) : accueille de nombreuses disciplines, avec salles omnisports, pas de tir à l’arc et terrain de football synthétique.
· Complexe Marcel Bec (Route du pavillon de l'Abbé) : tennis, skatepark, pumptrack, parcours santé, terrains de football et rugby, activités nature et loisirs.
· Complexe Alain Mimoun (1 rue Rabelais) : terrains de football, dojo, salle omnisports et salle de tennis de table.
· Salles spécialisées et pratiques indoor :
· Agora (18 rue Aristide Briand) : salle de boxe Jean-Paul Belmondo et salle omnisports.
· Arches d’Escalade Arkose (1-6 boulevard Garibaldi) : salle dédiée à l’escalade de voie.
· Halle Christiane Guillaume : deux espaces distincts avec Arkose (bloc) et Hapik (escalade ludique).
· Les Casemates Sports (Promenade du Verger) : dojo, salle de fitness et simulateur de golf.
· Piscines et bien-être :
· Piscine Alfred Sevestre (70 boulevard Gallieni) : bassins sportifs et d’apprentissage, espace bien-être avec sauna et hammam, activités fitness et cardio.
· Piscine Aquazena (Promenade du Verger) : bassins, espaces fitness et cardio, spa, solarium intérieur et extérieur.
· Espaces de plein air et proximité


XIII. Évaluation et adaptation du projet
· Réunions régulières d’équipe pour ajuster les pratiques (deux courtes par jour) + temps de concertation le lundi après-midi.
· Suivi individualisé des enfants.
· Évaluation annuelle du projet pédagogique avec implication des familles.
· Analyse des pratiques en équipe avec l’intervention d’une psychologue
XIV. Accueil des fratries
L’ALSH « Jonquilles et Colibris » accorde une place particulière aux fratries des enfants accueillis, notamment pendant les vacances scolaires.
Cet accueil répond à plusieurs objectifs :
· Faciliter la vie familiale en proposant une solution commune pour tous les enfants.
· Valoriser la fratrie en lui offrant un espace de loisirs adapté, où elle n’est pas uniquement “aidante” mais pleinement participante.
· Favoriser les liens fraternels au travers d’activités partagées, tout en respectant les rythmes et besoins spécifiques de chacun.
· Sensibiliser à la différence et à l’inclusion grâce à des animations collectives favorisant les rencontres, l’entraide et le respect mutuel.

L’organisation prévoit :
· Des moments communs (activités artistiques, sorties, temps festifs).
· Des temps différenciés si besoin, afin de permettre aux enfants accueillis et à leurs fratries de profiter d’activités adaptées à leurs profils.
· Un encadrement spécifique pour garantir la sécurité et l’équilibre des groupes.

Ainsi, l’ALSH devient un lieu ressource pour toute la famille, renforçant la cohésion et le bien-être collectif.

XV. Protocole Sanitaire
1. Objectifs du protocole
· Garantir la sécurité sanitaire des enfants, des familles et des professionnels.
· Limiter les risques de transmission d’agents infectieux (virus saisonniers, gastro-entérites, infections respiratoires…).
· Assurer la continuité de l’accueil dans des conditions d’hygiène adaptées et renforcées.
· Mettre en place une organisation claire en cas d’apparition de symptômes ou de suspicion de maladie.
2. Principes généraux
· Application des recommandations du ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse et des autorités sanitaires.
· Adaptation du protocole en fonction de l’âge des enfants.
· Prise en compte des particularités sensorielles, comportementales et communicationnelles des enfants avec TSA.
· Communication régulière aux familles et aux équipes.
· Mise à jour du protocole en fonction de l’évolution des recommandations officielles ou de la situation sanitaire.
3. Organisation des locaux
3.1 Hygiène des espaces
· Nettoyage et désinfection quotidienne
-Nettoyage quotidien de l’ensemble des locaux : sols, tables, chaises, sanitaires, poignées de porte, interrupteurs…
-Désinfection quotidienne du matériel après usage et désinfection renforcée du matériel fréquemment manipulé par plusieurs enfants : jeux, outils, matériels… 
-Traçabilité : Utilisation d’un registre de nettoyage signé par le professionnel responsable.
· Aération des locaux
Aération au minimum 3 fois par jour (matin, midi et fin de journée) pendant 10minutes. Et aération entre deux activités dans la mesure du possible.
· Points d’eau et hygiène des mains
Mise à disposition de points d’eau équipés de savon liquide à dans chaque zone d’activité ou à proximité immédiate et mise à disposition de solution hydro-alcoolique (SHA) hors de portée des plus jeunes.
3.2 Aménagement
· Création d’espaces calmes accessibles aux enfants 
· Affichage de séquentiels visuels pour les gestes d’hygiène, notamment le lavage des mains 
4. Accueil des enfants
4.1 Arrivée et départ
Les arrivées et les départs peuvent se faire de manière échelonnée afin de limiter l’affluence et faciliter les transitions des enfants. Un temps d’accueil est prévu à l’arrivée afin de permettre un échange entre les professionnels et la famille sur l’état général de l’enfant et sur toute information utile à son bien-être et à sa sécurité.
Pour garantir la sécurité sanitaire de tous, es familles sont informées de ne pas amener un enfant présentant : fièvre, vomissements répétés, diarrhée, symptômes évocateurs d’infection respiratoire (toux sévère, malaise…), maladie contagieuse diagnostiquée.
4.2 Registre sanitaire
Un registre sanitaire est tenu quotidiennement. Il recense : les opérations de nettoyage et les désinfections effectuées, les incidents, ainsi que le suivi des stocks de produits d’hygiène.
5. Hygiène des enfants et du personnel
5.1 Lavage des mains obligatoire :
· À l’arrivée,
· Avant et après les repas 
· Avant et après un atelier cuisine ou toute manipulation alimentaire
· Après une sortie extérieure
· Après le passage aux toilettes,
· Après s’être mouché, avoir toussé ou éternué.
5.2 Port d’équipements
Le port du masque n’est pas obligatoire mais peut être recommandé en cas d’épisode infectieux saisonnier ou selon consignes des autorités. L’usage des gants est réservé à certaines situations de soins ou de nettoyage impliquant des liquides biologiques.
7. Gestion d’un enfant symptomatique
En cas d’apparition de signes évocateurs d’une infection :
L’enfant est séparé temporairement et est placé dans un espace calme et sécurisé, sous la surveillance d’un adulte.
Les parents ou tuteurs sont contactés rapidement afin de venir chercher l’enfant. Une information générale peut-être transmise aux familles du groupe, de manière préventive et sans divulguer l’identité de l’enfant.
La zone et matériels utilisés par l’enfant est nettoyée et désinfectée selon les procédures du protocole avant toute nouvelle utilisation.
Un retour sera possible après : un avis médical ou absence ou absence de fièvre et disparition des symptômes depuis au moins 24h selon la pathologie concernée et les protocoles.
8. Personnel : prévention et continuité
Tous les professionnels doivent appliquer strictement les gestes d’hygiène. Des rappels réguliers peuvent être effectués lors des réunions d’équipe et/ou affichés dans les locaux. De plus des formations annuelles sur l’hygiène, la gestion des situations infectieuses, les premiers secours, peuvent être organisées.
Le personnel ne doit pas se présenter au travail en cas de symptômes évocateurs de maladie contagieuse.
9. Communication aux familles
Le règlementaire intérieur mentionne le fait de ne pas emmener l’enfant lorsqu’il est malade et de nous prévenir en cas de diagnostic infectieux (gastro-entérite, varicelle, grippe…)
Les familles seront informées en cas de modification d’un ou des protocoles.
10. Suivi et mise à jour du protocole
· Réactualisation annuelle ou à chaque changement de consigne sanitaire.
· Responsables désignés : IDE et direction en cas d’absence
· Comptes rendus en réunion d’équipe.


XVI. Annexes :

· Fiche première rencontre 
· Déclaration accident grave
· Autorisation parentale
· Demande de sortie
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JONGILLES
ET COLIBRIS

Déclaration d'Accident Grave

1. Informations générales

Nom du centre de loisirs : Centre de loisirs Jonquilles et Colibris
Adresse : 2 Place Chabanne, 92130 Issy-les-Moulineaux
Téléphone :

Nom de la directrice : Nelly Nunes

2. Informations sur la victime
Nom et prénom :

Age:

Date de naissance :

Adresse :

Téléphone du responsable légal :

Particularités médicales connues :

3. Informations sur |'accident
Date de l'accident :

Heure de I'accident :

Lieu précis :

Activité en cours :

Personnel encadrant présent :

Description détaillée de I'accident :

Témoins de l'accident :
Nom, prénom, fonction / réle :
Coordonnées :

Association Jonquilles et Colibris
6 allée du Grand Cédre 92140 Clamart - jonquillesetcolibris.asso@gmail.com
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Page1/2




image5.png
4. Premiers secours et prise en charge

Nature des blessures apparentes :

Premiers gestes effectués :

Nom du personnel ayant réalisé les premiers secours :
Appel aux secours extérieurs : Oui / Non

Service contacté et heure d’appel :

Décision / Intervention :

5. Transport et orientation
Transport vers un établissement de santé : Oui / Non

Etablissement de destination :

6. Information aux responsables légaux
Personne contactée :
Heure de l'appel :

Compte-rendu donné :

7. Actions mises en place apreés 'accident :

8. Déclaration complétée par
Nom, prénom :

Fonction :

Signature :

Date :

9. Observations du directeur ou le directeur adjoint
Nom, prénom :
Commentaire :

Signature :

JONQUILLES ET COLIBRIS
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ET COLIBRIS

Autorisation Parentale - Centre de loisirs Jonquilles et Colibris

1. Informations sur I'enfant
Nom et prénom :
Date de naissance :

Adresse :

2. Informations sur le ou les responsables légaux
Responsable légal 1 :
Téléphone :

Email :

Responsable légal 2 (si applicable) :
Téléphone :

Email :

3. Autorisation de participation

Jautorise la participation de mon enfant a toutes les activités du centre de loisirs Jonquilles et
Colibris.

4. Autorisation de soins

Jautorise les premiers secours et I'appel aux services d’urgence si nécessaire.

5. Droit a I'image

Jautorise / Je n’autorise pas l'utilisation de 'image de mon enfant.
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6. Informations médicales utiles
Allergies :
Traitements :

Particularités (TSA, PAI, besoins spécifiques...) :

7. Engagement du responsable légal
Faita:
Le:

Signature :

JONQUILLES ET COLIBRIS Page2/2
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Demande de Sortie - Centre de loisirs Jonquilles et Colibris

1. Informations sur I'enfant
Nom et prénom :

Date de naissance :

2. Sortie prévue

Intitulé / Destination :

Adresse du lieu de sortie :

Date :

Horaires : Départa ___ /Retourprévua_
Encadrants présents :

Moyen de transport : (Bus / Marche / Transport en commun / Autre)

3. Objectifs de la sortie

Objectifs :

4. Autorisation du responsable légal

Jautorise / Je n’autorise pas la participation de mon enfant a cette sortie.

5. Informations complémentaires

Allergies / Traitements / Besoins spécifiques :
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6. Signature du responsable légal
Nom et prénom :

Faita:

Le:

Signature :
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